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De Christophe Daadouch, Carole Sulli et Alexis Vetty 

L’instrument essentiel pour comprendre la justice pénale des mineurs ! 
 
Le Code de la justice pénale des mineurs est entré en vigueur le 
30 septembre 2021, avec son lot de nouveautés. Une refonte en profon-
deur qui se confronte au temps éducatif et questionne les praticiens : 
Comment continuer d’exercer ses missions dans un contexte procédural 
inédit ? Qu’en est-il au-delà de l’affirmation des grands principes consti-
tutionnels de la justice pénale des mineurs ? 
 
Entre illustrations pratiques et réflexions théoriques, cette première édi-
tion est une analyse exhaustive du droit pénal des mineurs : depuis ses 
sources jusqu’au code et son importante circulaire d’application du 
25 juin 2021 en passant par le volumineux Référentiel des pratiques édu-
catives de juillet 2021. 
 
Au-delà de l’examen des profondes modifications de la justice pénale 
des mineurs, cet ouvrage entend répondre aux nombreux questionne-
ments que pose la mise en œuvre de cette réforme. 
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